
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 3 ~IAI 1900. 

Projet tfo toi allouant clf~s r,1·éclils s111•1•lérnr.11faires aux Bnclgcls des exer 
cices ·I 8!H) cl 1900 et nuterisant lies lransferts et des r(:gnlarisalions 
an Uudget. de l'exercice i 8!HJ ('). 

~'AIT, AU NOM DE U SF.GTIO~ CENTll!.I.F. (11, PAll ll. CAnTON 01?: WIART. 

MKSSIBURS, 

Duns sa séance du f 2 décembre f g99, la Chambre fut saisie d'un projet, 
de loi allouant des crédits supplémentaires à des budgets pour l'exercice J899 
et des crédits provisoires à valoir sur des budgets pour l'exercice i 900 (\. 

La Commission spéciale, chargée de l'examen de cc projet: proposa - l'i. 
la Chambre se rallia à cet avis - l'adoption des crédits provisoires et la 
disjonction des crédits supplémentaires ,'). 

Le projet de loi, qui vous est actuellement soumis, reproduit les crédits 
supplémentaires ainsi disjoints, qui s'élevaient à fr.17,227,472 fJ7. Il y ajoute 
certains crédits supplémentaires nOU\'NlUX. cl autorise des transferts et. des 
régularisalions au Budget de l'exercice 1899. 

Le j mai 1900, le Gouvernement a adressé à la Section centrale trois 
amendements accompagnés d'une note justificative. Le texte de ces amende 
ments cl de celte note est publié à Ja suite de ce rapport. 

('I) Projet de loi, n• 155. 
(2) Ln Section ccntrnle, présirléc.pur M. llF.ER:'iAl·:nr, était compos1\c de M~I ,br:10~, lh:rN.:N, 

ns NctPP, llussn'r, IJ~:Rr11ANll cl CAnTON ns \V1ART. 

(3) Projet de loi, n° t7. 
(4) Rapport, n° 24. 
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En tenant compte de CC5 amendements, Ic montant de, crédits supplémen 
taires qui vous sont demandés s'élève à la somme de fr. 2f,047,09~ ~7. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources ordinaires du Trésor, et dont 
l'adoption, d'après l'Exposé des motifs. ne modifiera pas d'une manière sen 
sible le boni probable du Budget pour l'exercice {899, lel qu'il est évalué 
dans la situation générale du Trésor au ftir janvier f 900, sont répartis de la 
manière suivante : 

Budget de la Dette publique 
de la Justice . 
des Affaires Étrangères 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique 
de I' Agriculture et des Travaux publics . 
de l'industrie et du Travail . 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphe, . 
de la Guerre. 

. fr. 

de la Gendarmerie . 
des Finances. 

. . . . 

i ;40~,826 56 
t62,7~0 » 

256,!500 • 
-f 93,N0ï 38 

2,007 ,~78 98 
i, i 00 ►) 

8,8~!),036 (fö 
8;091 ,300 » 

40,000 » 
49,ö00 ,, 

ENSEIIBLE . fr. 2{,047,099 ?>7 

Ces divers crédits sont détaillés el expliqués dans une note et des tableaux 
qui accompagnent le projet de loi. 

L'examen du projet n'a donné lieu à aucune observation, sauf dans la cin 
quième cl la sixième sections. Ces sections ont formulé deux demandes 
d'explications, que la Section centrale a transmises au Gouvernement. Dans 
toutes les sections, Ic projet a été adopté à l'unanimité, sauf dans la cinquième, 
où il n'a été adopté que par deux voix contre deux abstentions. 

QUESTJONS. 

1 & L'article 59 (Budget de l'Agriculture 
et des Travaux publics, chap, Vlll, Ponts 
et Chaussées) prévoit un crédit supplémen 
taire de fr. 5ti2,405 11'.i, destiné à couvrir, 
entre autres dépenses, des frais cl'ar,quisitz'on 
d'immeubles, Quels sont les immeubles 
auxquels se rapporte cc crédit ? 

2° L'article 103 (Budget de l'Agricul 
turc et des Travaux publics, chap. XIJ, 
Services divers) prévoit un crédit supple 
mentaire de 1.0,000 francs pour les ruines 

RÉPONSES. 

1 ° Le libellé de l'article 39 porte entre 
autres, il est vrai,« acquisition d'immeubles ~. 
Celle mention ne figute dans Ic libellé de 
l'article qu'en \'UC de permettre éventuelle 
ment Je prélever sur Ic crédit porté audit 
article le prix d'immeubles dont l'achat 
immédiat serait reconnu indispensable. 

En fait, aucune dépense de l'espèce n'a 
été imputée en 1899 sur le crédit de 
l'article 59. 

2° L'ancien moulin de Villers, affecté 
depuis de longues années à l'usage <l'hôtel 
cl de restaurant, a toujours été considéré 
comme une dépendnuce des ruines; la 
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de. l'A bbaye de. ~illers: Ce crédit est expli-1 Cour des Comptes, en liquidant les dépen 
que de la mamere survente, dans la note ses, n'en a pas jugé autrement. 
fournie par le Gouvernement à l'appui de 
ses propositions : 

,<Au cours de l'année 1899, il a été 
• reconnu nécessaire de faire procéder, 
" notamment pour l'hôtel attenant aux 
• ruines, à une série de travaux eomplé 
" mentaires non prévus dont le coût s'élè 
" vera approximativement à 40,000 francs.» 

La Section centrale désire savoir com 
ment il se fait que des travaux relatifs à un 
hôtel soient couverts par les crédits votés 
pour l'entretien et la restauration des mines 
de !'Abbaye de Villers? 

La Section 'centrale,' en prenant acte de cette dernière réponse, ne peut la 
considérer comme satisfaisante. Il ne lui paraît pas que l'intention des 
Chambres, en volant des crédits pour l'entretien des ruines de Villers, ait 
été d'autoriser des frais de construction ou de restauration d'un bâtiment 
qui ne foit pas partie intégrante de ces ruines. L'intention des Chambres n'a 
pas été non plus, sernble-t-il, d'installer une hôtellerie dont l'État devra 
affermer l'exploitation . .Enfin, ln Section centrale regrette que les travaux 
effectués à l'ancien moulin de Villers, loin de respecter le caractère original 
de ce bâtiment, aient eu pour effet de lui substituer une construction 
dénuée de tout caractère archéologique. 

Pour répondre au désir formulé dans une des sections, et à raison de la 
diiliculté d'aboutir en ce moment, elle exprime le désir qu'à l'occasion du 
prochain Budget, Ic Gouverucment communique Ic compte des dépenses 
faites, avec indication distincte des sommes employées pour l'entretien des 
ruines et de celles pour la construction ou la restauration de l'hôtel. 

Sous réserve de ces observations, la Section centrale, à l'unanimité de ses 
membres, moins une abstention, a l'honneur de vous proposer l'adoption du 
projet de loi, ainsi que les amendements introduits par le Gouvernement. Elle 
vous propose aussi d'autoriser les transferts et les régularisations au Budget 
de l'exercice 1899. 

Le Happorteur, 
li C,\ HTON OE \VIAWI', 

l,,e Président, 
A. lrnERN ,\ERT. 
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ANNEXE. 

Bruxelles Je 2 mai '1900 

M0Ns11:u1t LE PntsJDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à divers amendements 
que le Gouvernement propose d'apporter au projet de loi allouant des crédits 
supplémentaires aux Budgets des exercices 1899 cl 1900, etc. (Doc par!. 
de la Chambre des Représentants, n" t5ö, session de 1899-!900.) 
En vue de faciliter l'examen de ces amendements par la Section centrale, 

il m'a paru utile rie vous faire parvenir en même temps un exemplaire du 
texte du projet de loi et du tableau A y annexé, modifiés conformément aux 
propositions dont il s'agit. 

Veuillez agréer, Monsieur Ic Président, l'assurance de ma haute consr 
dération. 

/,c hlinistre iles Finances, 
et des Travaux publics} 
P. m: SMg'f ni, NAEYER. 

A Monsieur le Présitlen! de la Section centrale 
clwl'gée de l'examen du 7n-ojel de loi allouant des 
crédits supplémentaires, etc., à Bruxelles. 
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NOTE. 

TABLEAU A. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1~99. 

:;0 lludget ile I' A;;ri1•ullurc d ties Travaux I ö~ ll<•grooting van Lau cl houw en Open hare 
publies "erken. 

1•re111lère Section. - ll~pcm,e!'i 
ordln11lrei.. 

CIIAPJTIŒ IV. 

AnT. 28. -- /1isric11fl11rc ,., chussc ; repen 
plement des cours rl'erw; dépense« di 
verses. . fr. 8,000 • 

EerHtc Sectie. -- Ge1vone 
uUg11ven. 

HOOFDSTUK IV. 

.vm . 28. - Vi•whl1·eft eu jacht; herf1evo/ 
/;i119 der t1;all!rloop1!11, ccrschillende uitqa 
-i;e11, • fr. 8,000 • 

Le crédit supplémentaire de 5;000 francs sollicité primitivement devait 
servir à payer; à concurrence de i,?JOO francs, les indemnités à allouer aux 
cultivateurs riverains de la forêt d'Anlier el d'Herbeumont dont les récoltes 
ont été dévastées pnr les sangliers, ainsi que les frais de roule cl de séjour 
des membres de la commission instituée à cette occasion. 

L'augmentation proposée aujourd'hui permettra de solder l'intégralité des 
dommages. 

Pour l'avenir, on aura soin d'insérer dans les baux de location une stipu 
lation obligeant les adjudicataires du droit de chasse à p.iycr les dé~âb aux 
taux qui seront fixes soit par l'Administration forestière, soit par voie 
d'arbitrage. 
Il ne s'agit donc, pour Ic moment, que de régler une situation r1 ui ne se 

reproduira plus. 

CHAPITRE IX. 

An1. !'18. - ft1 usées royaux de 7H:i11t11rr· 
et de sculpture : nuuérie! et acquisitùins ; 
{rais d'iu11n-essio11 des uuatcque«; [rats 
divers cl impréous, etc. . . fr. 1 '~2,000 

HOOFDSTUK IX . 

Anr. :58. - Koninklijke Muse11m1; uoor 
. schilder-en Leckllunuckunst: materiee! enaan 
koopen ; driildws/cn der kuuüoqen ; uerschil 
Ietul« en oncoorzunu: kosten, enz. fr. 1'~2,000 

Le crédit supplémentaire sollicité primitivement était de 92,000 francs. 
L'augmentation est demandée en nie d'un paiement dès à présent exigible. 

Le Gouvernement s'est rendu acquéreur, au prix de 7r$,OOO francs, du trip- 
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tyque de la Passion, œu vre bien connue du monde artistique; les deux tiers 
du prix seront acquittés an moyen de la somme de ~0:000 francs, montant 
de ladite augrnenlation; le surplus sera supporté par la dotation ordinaire des 
Musées pour l'exercice 1900. 

-1.0• Budget des Fmanr-es 

P •• emlè1•e Section. - Dépe1111e8 
ordloal •. ei.. 

CHAPITRE IV. 

10• Ilegroollng van Financiën 

Ee •. 11t«'l Seetle. - Gewone 
ult5avea. 

HOOFDSTUK IV. 

Anr. 26. - Traitements du personnel de I Aar. '26. - Jaarwedden van het personeel 
t'enreqietrcment el du limure . fr. 9,1>00 • der registratie e1i van liet zegel. fr. 9,;500 • 

Crédit supplémentaire nouveau. 
La somme de 9,;)00 francs est nécessaire pom· solder les indemnités dues 

aux surnuméraires de l'enregistrement et des domaines - au delà du 
minimum annuel de 1,200 francs qui leur est alloué - du chef de missions 
cl travaux dont ils ont été chargés en {899. Ces indemnités sont essentiel 
lement variables, de même que les circonstances diverses qui amènent 
l'Administration à utiliser les services des surnuméraires. Les prévisions 
faites pour 1899, à une époque où le mode actuel de rémunération de ces 
employés était encore tout récent, ont été notablement dépassées. 


